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L’ AEB  

Tout le Morbihan excepté
le territoire d’Auray qui
dispose d’une CESF en interne

Toute personne majeure
sur orientation du travailleur
social du département

8 Conseillères en Economie
Sociale et Familiale 
et une responsable de service

Accompagnement
confidentiel et gratuit, financé
par le  département

Contrat de 6 mois
renouvelable une fois

Engagement réciproque basé
sur le volontariat

Minimum une rencontre 
par mois

Rendez-vous à domicile, 
au centre médico-social et
dans tout autre lieu d’accueil
des usagers

Des rendez-vous d’1h30 
en moyenne

en quelques points :

CCOMPAGNEMENT

DUCATIF

UDGÉTAIRE

 

A
E
B
 
 

Témoignages :

« la CESF m’a soutenue
dans tous les domaines.

Cette aide a été bénéfique
aussi côté moral et
psychologique. Merci

encore » 

Crédit photo" La remise
financière a été plus
que positive, Mais la
remise en place de ma
joie de vivre a été
très supérieure.

Merci "

"Des RDV réguliers
et bienveillants
m'ont bien aidé à

sortir d'une
période difficile
où j'avais du mal

à gérer mes
démarches

administratives.
Bilan très

positif, c'est
comme une remise à

niveau"

« l’accompagnement nous a
beaucoup aidé dans nos
démarches grâce aux

conseils apportés. Nous
continuerons nos efforts,
merci à toute l’équipe » 

 « Un
accompagnement

utile, cadrant et
constructif. De la
bienveillance »

« la situation a
évolué, j’étais au
bord du gouffre et

j’ai repris
confiance »

 

« à présent je suis à jour
dans tout, je me sens vraiment

apaisée. Cette mesure a
vraiment été positive. Me

voilà repartie sur de bonnes
bases »

 

« Je souhaite renouveler
l'accompagnement pour

six mois supplémentaires
afin de consolider mon

budget  »
 



Négociation auprès des
créanciers

Soutien au paiement des
factures et des dettes

Les territoires d'intervention

Aide au classement des
papiers 

Accompagnement dans les
projets 

Conseil dans la vie quotidienne

Proposition d’outils de gestion
du budget

L’Union Départementale des
Associations Familiales,

 l'UDAF c’est : 
Une association de loi 1901 reconnue d’utilité
publique et présente dans chaque
département. Ses missions sont de représenter
et faire valoir l’intérêt des familles.

L’UDAF 56 se constitue des pôles :

 Logement
Parentalité
Éducation

Solidarité
 Accompagnement
Éducatif Budgétaire

L’AEB est un travail d’accompagnement et de
soutien.
Le professionnel intervient auprès de
personnes qui rencontrent des préoccupations
ou des difficultés budgétaires. 
Il s’agit d’une démarche volontaire qui vise à
améliorer les conditions de vie matérielles,
sociales, familiales.
La demande se fait par un travailleur social du
département avec l’accord de la personne.

Le cadre de l'accompagnement : 

Le service
 Accompagnement Educatif Budgétaire  

 Constitué de travailleurs sociaux de
formation Conseiller en Économie Sociale

et Familiale.

Accompagnement aux
démarches administratives
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L’ AEB en quelques
exemples : 

Une convention a été signée entre le
département et l’UDAF pour la mise en
œuvre de l'AEB. 


